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Étaient présents : Mmes et Mrs MOINET Denis, BOUDAUD André, BAUCHET 

Yves, GRIFFON Marie-Thérèse, BREGEON Jean-Michel, BONNIN Gilles, RE-

TAILLEAU Gérard, LOIZEAU Christian, GUILLOT Yves,  GABORIEAU Jean-Luc, 

BROCHARD Francky, LEBOEUF Philippe, ROBIN Bruno, VINET Marielle, CHI-

RON Laurent, LOSSOUARN Aurélie, RICHARD Christophe, CORRE Estelle, 

MOCQUET Sylvie, BARRAULT Carole,  GOUET Didier. 

Absents représentés : BARBEAU Patrice représenté par BROCHARD Francky, 

VINET Sylvaine représentée par BARRAULT Carole. 

 

FINANCES 
 

BUDGET PRINCIPAL  2009 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte le compte de ges-
tion et le compte administratif de l’exercice 2009 du budget 
principal. 

BUDGETS ANNEXES 2009 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte les comptes de ges-
tion et les comptes administratifs 2009 des budgets annexes. 
 
La Commune établit des budgets annexes, afin de gérer de fa-
çon autonome et plus analytique des investissements spécifi-
ques. 
Certains de ces budgets ont vocation à exister temporairement, 
comme par exemple les lotissements d’habitation pour le temps 
nécessaire à la vente des lots, ou de façon plus spécifique 
comme la gestion de l’assainissement  et de la station d’épura-
tion. 
 
LISTE DES BUDGETS ANNEXES 
 
�   L’assainissement collectif : pour l’assainissement dans l’ag-
glomération. 
�   Le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) : 
pour l’assainissement dans les villages. 
�   Le Clos des Garennes 1 et 2  : lotissements d’habitation. 
�   Les bâtiments relais n°2 et 3 : dans la zone d’ac tivités des 4 
Routes, propriétés de la Commune et loués à des entreprises. 
�   Le Pôle Services : pour la partie en location. 
�  Les zones d’activités économiques : des Forgerons, de la 
Petite Bretonnière et des 4 Routes. 
 

IMPÔTS LOCAUX  - VOTE DES TAUX 2010 

Le Conseil Municipal, vote à l’unanimité les taux du foncier non 
bâti, de la taxe d’habitation et de la CFE, et  vote à bulletin se-
cret pour le foncier bâti, par 18 voix pour, 1 voix contre et 4 
abstentions. 
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BUDGETS PRIMITIFS 2010 

Les différents budgets prévisionnels 2010 (budget général et bud-
gets annexes) sont présentés au Conseil. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte les budgets primitifs 
pour 2010. 

 

AMENAGEMENT URBAIN  
 

TERRAINS À BÂTIR , IMPASSE ST FRANÇOIS 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer le prix de 

vente des lots (Droit d’enregistrement (5,09%) et frais d’acte en 
supplément) comme suit : 

 

ACQUISITION DE PROPRIÉTÉ 

Considérant l’intérêt pour la collectivité de procéder à l’acquisition 
d’une propriété sise rue de la Durmelière, face au parking Vincent 
Ansquer, le Conseil Municipal, par 20 voix pour et 3 abstensions, 
décide l’acquisition de cette propriété au prix de 190 000,00 €. 

Suite à cette décision, les élus composent un groupe de travail 
qui devra présenter au Conseil Municipal une étude sur l’aména-
gement du secteur allant de la rue de Nantes à la Place Vincent 
Ansquer. 

 

ACQUISITION DE PROPRIÉTÉ LOTISSEMENT DES 
AMARANTES  

Dans l’objectif d’une intégration au domaine public, une promesse 
de vente est présentée par la SARL CILAOS concernant des ter-
rains à future gestion publique dans le lotissement des Amaran-
tes. 

Le Conseil Municipal, dans l’attente des clarifications nécessaires 
sur ce dossier, cette promesse de vente n’étant pas complète et 
ne répondant pas aux demandes de la Commune, par 23 voix 
contre, décide, de refuser l’acquisition de cette propriété, cadas-
trée section ZC n°36, d’une superficie d’environ 82 9 m². 

 

PLAN  DE MISE EN ACCESSIBILITÉ  DE LA VOIRIE ET DES 
ESPACES PUBLICS  

La loi 2005-102 du 11 février 2005 a créé l’obligation pour chaque 
commune d’établir un plan de mise en accessibilité de la voirie et 
des espaces publics. 

 

  TAUX 2009 TAUX 2010 
FONCIER NON BÂTI 45,15% 46,04% 

FONCIER BÂTI 10,53% 15.57% 

TAXE D’HABITATION 16,20% 16,52% 

COTISATION FONCIÈRE 
ENTREPRISES 
(C.F.E.). 

10,30% 10,50% 

Lot n° Superficie  Prix  

1 1 071 51 000,00 € 

2   864 41 000,00 € 
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AMENAGEMENT URBAIN  

 
ACQUISITION DE PROPRIÉTÉ 

Considérant l’intérêt pour la Commune de procéder à l’acquisition 
d’une propriété sise rue Pointe à Pitre, d’une superficie de 18 m², 
parcelle sur laquelle est édifié un monument avec une statue re-
présentant St Joseph et l’enfant, le Conseil Municipal, à l’unanimi-
té décide d’accepter l’acquisition de cette propriété, au prix de un 
euro (1,00 €). 

 

ACQUISITION DE PROPRIÉTÉ 

Considérant l’intérêt pour la collectivité de procéder à l’acquisition 
d’une propriété sise à Saint Père, près du rond point des Potiers, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accepter l’acquisition 
de cette propriété, d’une superficie de 1 228 m² au prix de trois 
mille euros (3 000,00 €). 

 

COMMUNICATION/TOURISME 
 

CONVENTIONNEMENT AVEC L’OFFICE DE TOURISME 
« TERRES DE MONTAIGU » 

Une convention est présentée par l’Office de Tourisme « Terres de 
Montaigu » à la Commune pour l’utilisation de ses services. 

Cette convention rappelle les missions de l’Office de Tourisme et 
précise les prestations de services délivrées auprès des touristes, 
des professionnels, des habitants et associations locales et des 
institutionnels. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte  la convention d’utili-
sation des services de l’Office de Tourisme « Terres de Montai-
gu ». 

 

 

 

 

 

Ce plan aide la Commune à évaluer l’accessibilité sur son terri-
toire et fixe les dispositions permettant de rendre accessible la 
voirie et les espaces publics, ainsi que le délai et les conditions 
de réalisation des aménagements. 

Il a été confié à la Direction Départementale de l’Equipement une 
mission d’assistance à la maîtrise d’ouvrage pour réaliser cette 
étude. 

Un comité de pilotage constitué d’usagers de la voie publique, 
d’élus et de techniciens a été créé afin de conseiller le maître 
d’ouvrage. 

Un comité technique a été également créé, constitué d’élus et de 
techniciens, afin de conseiller et d’appuyer le chargé d’étude sur 
des points particuliers à traiter. A ce jour, le diagnostic et ses an-
nexes ont été réalisés et validés par le comité de pilotage. Les 
propositions d’aménagement du plan ont été effectuées courant 
novembre. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
�  d’approuver le diagnostic et ses annexes du plan de mise 

en accessibilité de la voirie et des espaces publics ; 
�  de valider les propositions d’aménagement du plan de 

mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics. 
 
 
 
 
 

 
 

Étaient présents : Mmes et Mrs MOINET Denis, BOUDAUD André, BAUCHET Yves, 

BREGEON Jean-Michel, BONNIN Gilles, RETAILLEAU Gérard, LOIZEAU Christian, 

GUILLOT Yves, BARBEAU Patrice, GABORIEAU Jean-Luc, BROCHARD Francky, 

LEBOEUF Philippe, VINET Marielle, CHIRON Laurent, LOSSOUARN Aurélie, RI-

CHARD Christophe, MOCQUET Sylvie, VINET Sylvaine, GOUET Didier. 

Absents représentés : GRIFFON Marie-Thérèse représentée par RETAILLEAU 

Gérard, CORRE Estelle représentée par VINET Marielle, BARRAULT Carole repré-

sentée par VINET Sylvaine. 

Absent : ROBIN Bruno 

 

 

SPORT/CULTURE/LOISIRS 
 

SALLES  OMNISPORTS - ASSISTANCE À MAITRISE 
D’OUVRAGE POUR LA RÉNOVATION ET L’EXTENSION 

Monsieur le Maire rappelle que par convention en date du 10 juil-
let 2008, la Commune a confié à Vendée Expansion une mission 
d’assistant à maître d’ouvrage pour la rénovation et l’extension 
des salles omnisports. 

La convention était décomposée en une tranche ferme et une 
tranche conditionnelle, la seconde tranche conditionnelle corres-
pondant à : 

�  L’assistance à la mise au point et préparation à la notifica-
tion des marchés de travaux validés par le Conseil Municipal. 
 

�  L’assistance pendant l’exécution des travaux, les opéra-
tions de réception et l’année de parfait achèvement. 

 Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide cette convention. 
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FDGDON 85   /   GIDONFDGDON 85   /   GIDON  
FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE  DES GROUPEMENTS DE DÉFENSE 

 CONTRE LES ORGANISMES NUISIBLES   
GROUPEMENT INTER CANTONAL  DE DÉFENSE CONTRE LES ORGANISMES NUISIBLES  

 

Beaucoup de personnes ignorent l’existence de ces organismes qui, sur le Canton de Montaigu-Rocheservière, interviennent sous la 
tutelle du Syndicat Mixte pour la destruction des organismes nuisibles : 

��� �    Lutte contre les taupes et les rongeurs aquatiqu es notamment ,  

��� �    Lutte contre les plantes envahissantes (Jossie à l’Etang Beau-Soleil). 

Le GIDON met à disposition 2 agents pour une lutte adaptée à chaque situation. 

Contre les Taupes : 

Chez les particuliers, l’intervention est gratuite pendant la période de lutte programmée (de septembre à mars). En dehors, la participa-
tion financière est de 40 € (adhésion annuelle). Complémentairement, les agriculteurs se mobilisent sous forme de lutte collective afin 
d’organiser le traitement sur les terres agricoles. 

Contre les Ragondins (et rats musqués) : 

Les interventions sont gratuites. En dehors des périodes de chasse, les chasseurs inscrits dans une société de chasse et sur simple 
déclaration en Mairie, peuvent tuer sans restriction les ragondins. 

Nous constatons une augmentation de la population des rongeurs aquatiques nuisibles (ragondins, rats musqués), la réapparition 
d’une plante envahissante (La Jossie à Beau-Soleil).  

Pour lutter plus efficacement, signalez en Mairie les secteurs d’infestation. Pour mesurer l’évolution de la population, il serait intéres-
sant que tous les intervenants (chasseurs, agriculteurs, bénévoles) donnent en Mairie le nombre de prises. 

Merci de votre participation. 

Pour plus de renseignements, contacter la Mairie au 02.51.46.43.10 

HAIES BOSQUETSHAIES BOSQUETS   

4 SAISONS POUR PLANTER 

 

Depuis 2001, le Conseil Général de la Vendée a engagé une 
2ème décennie de l’arbre pour encourager les plantations de 
haies, d’alignements et de bosquets et a donc décidé de 
poursuivre cette action en 2010. 

La Commune a présenté un dossier pour une opération col-
lective, pour ses propres besoins, mais aussi pour les exploi-
tations agricoles et les particuliers qui le souhaitent pour en-
courager des plantations le long des routes, des chemins, 
des sentiers, des ruisseaux et autour des bâtiments agricoles. 

 
Si cette opération vous intéresse, nous vous demand ons 
de déposer votre demande en Mairie le plus rapideme nt 
possible.  

LLUTTEUTTE  COLLECTIVECOLLECTIVE     
CONTRECONTRE  LESLES   RATSRATS   ETET  LESLES   SOURISSOURIS  

  
 
Si vous souhaitez commander du raticide, souricide, des 
bons de commande sont à votre disposition au secrétariat 
de la Mairie et à nous retourner avant le 18 septembre 
2010. 
 
Les produits commandés vous seront livrés début octobre. 
 
 

Tarifs 2010 (T.T.C.) 
(sans participation financière de la Mairie) 

 
Raticide en boite de 1 kg 8,00 €  la boîte 
 
Raticide en seau de 3 kg  19,00 €  la boîte 
 
Souricide en boite de 1kg 9,50 €  la boîte 
 
Raticide en sac de 25 kg 75,00 €  le sac 
(réservé à usage professionnel) 
 
 
 
Pour les personnes désirant une facture, le préciser sur le 
bon de commande. 
 
Paiement souhaité par chèque à la commande. 
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AASSISTANTESSISTANTE   SOCIALESOCIALE   
 

Permanences les 2ème et 4ème mardis de chaque mois de 
9h30 à 11h30, à la Mairie, soit les :  

��� � � ���   8 juin  ����  13 juillet 

��� � � ���   22 juin  ����  27 juillet       

RRECENSEMENTECENSEMENT  MILITAIREMILITAIRE   
 

Les jeunes nés entre le 1er et le 30 juin 1994  doi-
vent se présenter en Mairie avec le livret de fa-

mille de leurs parents avant le 30 juin 2010 . Nous vous rap-
pelons le caractère obligatoire de cette démarche, l’attestation 
qui sera remise, étant nécessaire pour toute inscription à un 
examen ou concours. 

Nom - Prénom Nature des travaux Adresse 

GIRAUDET Hervé Changement des menuiseries 13, rue des 3 Provinces 

FRAIZIER Emmanuel Véranda Le Plessis 

ROUSSEAU Guy Abri de jardin 28, rue de la Croix de l’Epinay 

PAVAGEAU Hubert Panneaux solaires 18, rue de la Prée 

BAUDOUIN Nicolas Clôture mitoyenne 7, rue Joël Martel 

GUIBERT Jean-Marc Abri de jardin 5, rue du Priéuré  

GRIFFON Paul Mur de clôture 25, rue du Cardinal Richard 

POUPARD Pierre Olivier Isolation extérieur maison 
d’habitation 

La Guignardière 

CHAMPAIN Gilles Réhaussement mur mitoyen 4, impasse Pierre Levée 

PAVAGEAU Gilles Pose de clôture 47, rue du Stade 

SARL TERRE ET  
HABITAT 

Création portail dans une 
dépendance 

47, rue d’Autun 

GERMAIN Jean-Louis Changement baie par portail La Coindelière 

LIMOUSIN Denis Panneaux photovoltaïques La Petite Roulière 

JAMIN Daniel Mur de clôture 15, Le Chatelier 

BERTRAND Olivier Installation générateur solaire 
photovoltaïque 

Le Plessis 

QUEVEAU Christian Construction abri de jardin 70, rue du Cardinal Richard 

ROCHETEAU Stéphane Construction abri bois 10, impasse des Jardins 

SARAZIN Pierre Véranda 10, Place Jeanne d’Arc 

GRIFFON Eric Abri bois et matériel et réfec-
tion couverture 

La Colardière 

PROTEAU David Clôture 8, rue René Couzinet 

AYAD Rabah Réhaussement mur de clôture 2, rue de Bellevue 

AMOROS Magali Peinture façade 2, rue de Bellevue 

ROBIN Béatrice Clôture 8, rue des Mauges 

APPRIOU René Construction abri de jardin 32, rue de la Croix de l’Epinay 

CLENET Thierry Construction abri à vélos 22, rue Jean Yole 

  

UURBRB   ANISMEANISME   
  
La Commune possède un périmètre protégé du fait de la protection de 
l’église au titre des monuments historiques. De cette reconnaissance 
patrimoniale résulte quelques contraintes. 
 
Avant de réaliser des travaux divers (changement d’ouvertures, de clô-
tures, ravalement des façades ou autres travaux), vous devez effectuer 
une déclaration préalable en Mairie. Dans certains cas, un permis de 
construire sera nécessaire (lors des changements de destination d’un 
bâtiment). 
 
 
DÉCLARATIONS  PRÉALABLES  DU 18/03/2010 AU 05/05/2010 



�
6 

AACCUEILCCUEIL   DEDE  LOISIRSLOISIRS   DD’’ÉTÉÉTÉ  
�
Nous vous remercions pour votre partici-
pation à l’enquête sur les besoins des 
familles concernant l’éventuelle ouver-
ture du centre de loisirs au mois d’août. 
 
Compte tenu des résultats, nous vous 

proposons une ouverture du centre la première semaine d’août 
(du 2 au 6 août) avec une inscription à la journée, sous réserve 
d’un nombre suffisant d’enfants inscrits. 

Cette année, les inscriptions et la réunion d’information 
pour les vacances d’été se dérouleront les 4 et 5 juin (les inscrip-
tions suivront la réunion d’information). 

 
Venez nombreux 
 
                                        Les bénévoles de la Commission                     

         Centre de Loisirs d’Eté  

IINFOSNFOS A ASSOCIATIONSSSOCIATIONS….….  
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ASBD GASBD G YMNASTIQUEYMNASTIQUE   ADULTESADULTES   
 

Cours découverte  
de la gymnastique 

 
L’ASBD GYMNASTIQUE ADULTES vous pro-
pose 4 cours afin de découvrir la gymnastique 

à la Salle Polyvalente de La Bruffière. 
 
 
�  les mardis 1er et 8 juin 2010 de 9h à 10h 
 
�  les mercredis 2 et 9 juin 2010 de 20h30 à 21h30  
 
A cette occasion, vous aurez la possibilité de vous pré-inscrire 
pour la saison 2010-2011. 
 
Le montant de l’inscription, soit 65 €, vous sera réclamé à la ren-
trée. 
 
Pour tous renseignements, vous pouvez appeler le 
02.51.42.52.26 
N’hésitez pas à venir découvrir cette activité (éch auffement, 
cardio, musculation, abdos, étirements…) le tout en  musique 
et dans une bonne ambiance. 

JUIN  

4 juin Audition des élèves de l’Ecole de Musique, salle polyva-
lente 

12 juin Tournoi de handball sur gazon 

19 juin  Fête de la musique 

27 juin Kermesse de l’école privée 

JUILLET  

3 / 4 juillet Ball-trap organisé par les Sociétés de chasse « St Hu-
bert » et « St Claude »  
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